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Développement de l'en~eign~~c pri~,ire dans les territoires 
no:J auto::1œnes 

S~~nie • Projet de résolut:i.O.!!, 

~2~lée générale, 
Rappela~ les obligations qui, en vertu de l'Article 73 de la Charte, 

reviennent eux Etats Membres qui administrent des territoires dont les populations 

ne s'aŒninistrent pas encore complètement elles·~mes, "d'assurer, en respectant 

la culture des populations en question, leur progrès politique, économique et 

social, ainsi que le développement de leur instruction, de les traiter avec équité 

et oe les protéger contre :'..es abus", 

Considérant, dans l'esprit de ces principes, que, pour développer l'ensei· 

gcement primaire et afin de combattre l'analphabétisme chez les populations des 

territoires non autonomsa, les Membrez administrants doivent s'efforcer de créer 

sur ces territoires des conditions non moins favorables que celles dont jouissent 

les populations des pays avancés, 

Réaffirma~ ses résolutions 743 (\~II) du 27 novembre 1953 et 1049 (XI) 

du 20 février 1957 qui recommandent, inter aJ~, l'institution ou l'extension de 

l 1ensei3nement primaire universel, gratuit et obligatoire dans les territoires non 

autonomes, 

~statant que, dix ans après l'adoption de la résolution 330 (IV) du 

2 décembre 1949, par laquelle l'Assemblée générale reconnaissait que "l'anal

phaôétisme est l'un des problèmes fondamentaux des territoires non autonomes"
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les 

progrès enregistrés dans ce domaine ont été très lents, 
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Ayant noté que le Comité des renseignements relatifs aux territoires non 

autonomes, dans son rapport sur la situation de 11ensgignement (A/4111) s'est vu 

dans l'obligation de réaffirmer l'opinion exprimde en 19501 selon laquelle nla 

suppression de l'annlphebétisme constitue dans la majorité des territoires non 

autonomes un problème des plus ~ressantsn, 

1. ~;so~~nde que les l~mbres administrants prennent toutes les mesures 
nécessaires en vue de développer ltenseignement primaire des populations des 

territoires non autonomes, afin que cet ens~igneroent parvienne le plus vite possible 

au m@me niveau que celui des populations des pays avancés; 

2. Invite les Membres administ~ants à communiquer au Secrétaire général 

pour la dix-septième session de ltAssemblée générale les mesures prises et les 

progrès réalisés dans l'institution de l'enseignement primaj.re universel, gratuit 
et obligatoire, en vue de supprimer l'analphabétisme chez les populations des 

territoires non autonomes qu'ils administrent. 




